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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le dernier alinéa du A du I de l’article L. 1 du code rural et de la pêche maritime est complété par 
les mots : « et autorise les produits phytopharmaceutiques autorisés dans au moins l’un des pays 
membres de l’Union européenne. »
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Cet amendement s’inscrit dans la continuité de nos propositions visant à revenir à l’esprit initial de 
la loi Duplomb telle qu’elle avait initialement rédigée.

Il interdit les surtranspositions de normes en matière d'autorisations de mise sur le marché de 
produits phytopharmaceutiques, engendrées par l'agence administrative responsable de la délivrance 
des AMM, actuellement l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 
l'environnement et du travail (ANSES).

En effet, la délégation de ces pouvoirs en 2014 à l'ANSES a conduit à des pratiques fréquentes de 
surtransposition des normes européennes, engendrant des contraintes réglementaires 
disproportionnées pour les agriculteurs français, une dégradation de notre compétitivité agricole et 
une perte de plusieurs milliards d'euros pour le secteur.

En forçant au niveau législatif un alignement sur le reste de l'Union européenne, nous pourrons 
mettre fin à une décennie d'interdictions abusives de produits phytopharmaceutiques.


